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FONDATION CONGOLAISE POUR 

L’ACCES AUX MEDICAMENTS 

Health Information Point 

Objectif de la FOCAM: 

Permettre à chaque citoyen 

de disposer des médica-

ments dont il a besoin, en 

quantité nécessaire et selon 

la qualité requise, partout 

où il se trouve, sans que 

cela ne l’appauvrisse. 

Domaines de travail 

 Accompagnement des 

pouvoirs publics au 

renforcement du sys-

tème pharmaceutique; 

 Accompagnement des 

pouvoirs publics, des 

formations sanitaires et 

des partenaires à la 

mise en place des méca-

nismes d’approvision-

nement, de distribution 

et de gestion des médi-

caments et autres pro-

duits de santé, des pro-

cédures et des outils 

d’aide à la décision ; 

 Renforcement des capa-

cités des prestataires à 

la gestion adéquate des 

médicaments et autres 

produits de santé ; 

 Organisation des appro-

visionnements, du 

stockage et de la distri-

bution des médica-

ments essentiels et 

autres produits de san-

té aux formations sani-

taires pour son propre 

compte ou pour le 

compte de tiers ; 

 Réalisation d’études, 

analyses et évaluations 

sur les questions liées à 

l’accès aux médica-

ments ; 

 Conseil et expertise 

technique sur les ques-

tions liées à l’accès aux 

médicaments ; 

 Organisation des cam-

pagnes de promotion 

du bon usage du médi-

cament et de lutte 

contre les faux médica-

ments. 

N°26/25  du 10 mars 2025 

Alerte sur la circulation de « Bome 
Francois » au Congo 

Depuis quelques semaines, la ville de Brazzaville est envahie par des 

vendeurs à la criée, vêtus de polo rouge et munis de haut-parleurs, 

qui proposent aux populations un produit réputé soigner plusieurs 

maladies, le « Bome Francois ». Ce phénomène a attiré l’attention 

de la Fondation Congolaise pour l’Accès aux Médicaments, organisa-

tion non gouvernementale qui œuvre entre autres, à la protection 

des populations face aux risques liés à la mauvaise utilisation des 

médicaments et aux faux médica-

ments . 

Le Bome Francois est un produit 

d’origine camerounaise fabriqué par 

la Société Francois Santé. Il se pré-

sente dans un pot de couleur 

blanche avec un bouchon rouge. Le 

contenu est blanc, d’odeur mentho-

lée. 

Le produit n’est pas accompagné d’une notice d’emploi mais le pot 

porte une étiquette sur laquelle on retrouve le nom du produit et sa 

réputation, les ingrédients, les bienfaits, le mode d’emploi, la date 

de fabrication et la date de péremption, le numéro de lot, les con-

tacts téléphoniques (au Congo) et l’adresse internet du fabricant. 

L’étiquette porte également deux mentions : « Congo Brazza » qui 

pourrait être le territoire de destination du produit qui est fabriqué 

au Cameroun et « éviter de mettre sur les yeux » qui pourrait être 

considérée comme une contre-indication. 

La FOCAM dans le cadre de ses missions, s’est appesantie sur les ca-

ractéristiques de ce produit et voudrait attirer l’attention des pou-

voirs publics et des communautés sur un certain nombre de points : 

1. La nature du produit :  

Bome Francois, est présenté comme possédant des propriétés cura-

tives sur un certain nombre de maladies. Il s’agit donc d’un médica-

ment comme défini dans la Loi n° 10 - 2010 du 30 juillet 2010 . Il doit 

par conséquent obéir aux conditions de mise sur le marché d’un mé-

dicament, prévues par l’Arrêté N° 3091 MSP/MEFB du 9 Juillet 2003 

fixant les conditions d’enregistrement de spécialités et génériques 
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pharmaceutiques d’une part et d’autre part, par le 

Règlement 5/13-UEAC-OCEAC-CM-SE-2 portant 

Référentiel d’harmonisation des procédures d’ho-

mologation des médicaments à usage humain dans 

l’espace CEMAC. Ces conditions visent à garantir 

l’efficacité, l’innocuité et la sécurité des médica-

ments mis à la disposition des populations. Tout 

médicament qui ne rempli pas ces condition est 

considéré comme un « Faux médicament ». Bome 

Francois, ne ne disposant pas d’une autorisation 

de mise sur le marché au Congo est à considérer 

comme un faux médicament. 

2. La présentation du produit 

En l’absence de notice, l’étiquette du médicament 

devrait obéir à des conditions fixées par les 2 

textes ci-dessus cités, ce qui n’est pas le cas pour 

Bome Francois. La quantité des principes actifs et 

des excipients contenus dans le produit n’est pas 

révélée, ni les posologies recommandées, ni les 

effets indésirables éventuels, ni les précautions 

d’emploi, ni les contre-indications. Ceci expose le 

patient à tout risque possible, lié soit au produit, 

soit au mésusage. Selon les directives de l’OMS 

tout médicament dont l’étiquette n’est pas con-

forme aux normes, est considéré comme un faux 

médicament.  

Le produit se trouve dans un pot non scellé, le lais-

sant exposé à toute manipulation qui pourrait alté-

rer sa qualité voire le transformer en un poison. 

L’absence de garantie de sa qualité constitue un 

risque sanitaire pour la population. 

3. Les indications du produit  

Bome Francois renferme selon son étiquette, de la 

menthe, du camphre, de l’eucalyptus et de l’huile 

de paraffine. Mais, d’après des informations de 

source camerounaise (https://lejour.cm/produit-de-

sante-le-bome-francois-embaume-la-ville/), le produit 

contiendrait 07 éléments dont certains ne sont pas 

révélés. Toujours est-il que: 

• La Menthe est utilisée pour le transit intestinal, 

les maux d’estomac et les nausées liées au mal 

du transport. Elle est également utilisée en cas 

de rhume comme anti-infectieux, décongestion-

nant des voies respiratoires supérieures et 

comme plante favorisant l’immunité. 

• Le camphre est un anti-inflammatoire et un 

analgésique utilisé contre les douleurs muscu-

laires et articulaires, les contusions, les entorses 

et les maux de tête. Il est également utilisé pour 

dégager les voies respiratoires en cas de rhume, 

grippe, bronchite et toux grasse. 

• L’Eucalyptus est utilisé en usage traditionnel 

pour diminuer les symptômes des infections 

bronchiques et ORL, pour aider à soigner les 

affections de la bouche et, en usage cutané, 

pour soulager les douleurs rhumatismales. 

• L’huile de paraffine est un laxatif utilisé par voie 

orale dans les constipations occasionnelles.  

Les indications mentionnées sur l’étiquette de 

Bome Francois sont : 

• la toux ; 

• le rhume ; 

• la grippe ; 

• les maux de tête; 

• le mal dentaire ; 

• les hémorroïdes internes et externes. 

Les 3 premières indications correspondent à celles 

de la menthe, du camphre et de l’eucalyptus pris 

individuellement. L’association pourrait entrainer 

une potentialisation voire un surdosage, en l’ab-

sence d’information sur les quantités de chaque 

principe actif. C’est ce qui pourrait expliquer la 

sensation de soulagement rapide de la douleur 

observée par les consommateurs. Mais cette po-

tentialisation peut également exacerber les effets 

secondaires de chaque composant. 

Le mal dentaire pour sa part est pris en charge uni-

quement par l’eucalyptus et ne pourrait justifier 

l’utilisation de ce mélange. 

Par contre, aucun des principes actifs contenus 

dans le Bome Francois n’est réputé traiter les hé-

morroïdes. 

Enfin la présence de l’huile de paraffine comme 

principe actif ne correspond à aucune indication 

mentionnée. Au contraire, son administration est 

susceptible de réduire l’effet des autres médica-

ments associés. Il est habituellement recommandé 

pour cela, de l’administrer à 2 heures d’intervalle 
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des autres médicaments, ce qui ne pourrait être 

réalisé dans le cas de Bome Francois qui est un mé-

lange. 

4. Le mode d’emploi  

L’étiquette présente le mode d’emploi de Bome 

Francois qui est de : 

• lécher en cas de toux ; 

• inhaler en cas de rhume ; 

• masser en cas de douleur articulaire, dou-

leur musculaire, nerfs, rhumatisme … 

Il sied de signaler que Bome Francois contient du 

camphre. Or celui-ci est contre indiqué pour une 

application sur les muqueuses. Il ne doit donc pas 

être administré par voie orale ou par inhalation. Le 

camphre peut occasionner des convulsions et 

s'avérer mortel quand il est ingéré en grandes 

quantités. Cette étiquette est donc dangereuse car 

pourrait induire les populations en erreur avec un 

risque grave pour leur santé. 

5. Les contre-indications  

L’étiquette de Bome Francois ne mentionne 

comme contre-indication que l’utilisation sur les 

yeux, alors que : 

• Le camphre est contre-indiqué chez les enfants 

avant 18 ans, les femmes enceintes et allai-

tantes mais aussi les asthmatiques et les épilep-

tiques. 

• La menthe est déconseillée aux personnes 

souffrant d'hypertension. 

• La feuille d’eucalyptus est contre-indiquée pen-

dant la grossesse et l’allaitement, en cas 

d’inflammation gastro-intestinale ou rénale et 

d’affection grave du foie. Elle est déconseillée 

chez les enfants de moins de 3 ans et nécessite 

une prudence en cas de traitement antidiabé-

tique. 

Or, tout fabricant est tenu de déclarer les effets 

indésirables et contre-indications de ses médica-

ments. Cette dissimulation expose un large éven-

tail de la population à des risques sanitaires 

graves, surtout que le produit est utilisé en auto-

médication. 

6. Le mode de délivrance  

La distribution des médicaments au Congo est or-

ganisée. Elle se fait à travers les formations sani-

taires (hôpitaux, centres de santé, officines et dé-

pôts pharmaceutiques) qui s’approvisionnement 

elles-mêmes auprès de grossistes répartiteurs de 

médicaments publics et privés. Or Bome Francois 

est vendu dans les rues et marchés, par du person-

nel non agréé par le ministère de la santé avec pu-

blicité et incitation à la consommation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il peut donc être considéré comme un médicament 

de la rue et donc un faux médicament. 

 

En conclusion 

Le produit Bome Francois, fabriqué au Cameroun 

et vendu dans les rues et marchés au Congo, pré-

sente les caractéristiques d’un faux médicament et 

expose les populations à un véritable risque sani-

taire, par sa composition et son utilisation. C’est 

pourquoi, en l’absence de laboratoire de contrôle 

qualité et de système de pharmacovigilance fonc-

tionnel, il est souhaitable qu’il soit retiré du mar-

ché congolais et que sa consommation soit inter-

dite, ceci dans un soucis de préservation de la san-

té publique. 
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Fondation Congolaise pour l’Accès aux Médicaments  

82 avenue Ngamaba, Mfilou, Brazzaville, Congo      Whatsapp: + 242 05 060 60 02 

Email: accesauxmedicaments@gmail.com        Site Web: www.focam.org 

Recherchez , comparez et exigez le médicament le moins cher et de bonne qualité 

Bientôt disponible sur le marché et les différentes plateformes 

COMPARATEUR DE PRIX DES MEDICAMENTS 

Nom du médica-

ment 

Classe Nombre de 

présenta-

tions 

disponibles 

Prix du médi-

cament le 

plus cher par 

unité de prise 

Prix du 

médicament 

le moins cher 

par unité de 

prise 

Paracétamol 

500 mg com-

primé 

Antalgique 
18 153 frs 16 frs 

Ibuprofène + 

Paracétamol 

suspension 

buvable enfant 

Anti inflam-

matoire 

8 217 frs 68 frs 

Amoxicilline 

250 mg sus-

pension bu-

vable 

Antibiotique 

7 190 frs 102 frs 

Azithromycine 

500 mg com-

primé 

Antibiotique 
32 3718 frs 945 frs 

Artemether + 

Lumefantrine 

comprimé 

adulte 

Antipaludique 

29 683 frs 321 frs 

Mebendazole 

suspension 

buvable 

Antiparasi-

taire 

5 343 frs 154 frs 


